


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la transparence et la responsabilité des organisations non gouvernementales financées par le budget de l’Union
1. Rapporteur: Markus PIEPER (PPE / DE)
2. Numéro de référence: 2023/2122 (INI) / A9-0446/2023 / P9_TA (2024)0036
3. Date d'adoption de la résolution 17 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente Commission du contrôle budgétaire (CONT)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
La transparence et la responsabilité des organisations non gouvernementales (ONG) financées par le budget de l’Union européenne (UE) présentent un intérêt pour les institutions de l’Union et constituent un principe directeur pour la Commission dans la manière dont le budget de l’UE est dépensé, conformément aux exigences légales en vigueur.
[bookmark: _Hlk160028811][bookmark: _Hlk160028645]La résolution actuelle reflète la reconnaissance, par le Parlement européen, du rôle essentiel que jouent les ONG pour représenter la société civile et défendre l’état de droit et les valeurs démocratiques, pour lutter contre la corruption et pour promouvoir les droits de l’homme et la démocratie dans les pays de l’Union et les pays tiers, ainsi que de l’importance de veiller à ce que ces organisations continuent d’être autorisées à bénéficier d’un financement de l’Union. Dans le même temps, le Parlement européen invite la Commission à garantir davantage de transparence et de responsabilité pour ce type d’organisation, par exemple en rationalisant et en simplifiant les procédures permettant d’autoriser le financement des ONG, en faisant en sorte que le système de détection rapide et d’exclusion (EDES) soit pleinement opérationnel et à ce que seules les organisations qui agissent dans le plein respect des valeurs de l’Union reçoivent un financement de l’Union, en renforçant la transparence et la responsabilité tout au long de la chaîne de financement, en introduisant de nouvelles obligations en matière de divulgation d’informations, en développant la convivialité de la base de données du système de transparence financière (STF) et en rationalisant les bases de données.
6. Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Rationalisation et simplification des procédures pour permettre un financement adéquat des ONG
La Commission partage l’avis du Parlement européen et reconnaît l’importance des ONG dans la défense des valeurs européennes et démocratiques. La Commission convient en outre qu’une approche équilibrée entre les exigences spécifiques aux ONG et la facilitation de leur financement adéquat et transparent doit être garantie. À cette fin, en règle générale, un financement de l’Union est octroyé à la suite d’appels à propositions transparents et ouverts au public, qui permettent à tous les demandeurs concernés de soumettre une proposition. Dans les domaines d’action les plus pertinents, tels que le programme «Citoyens, égalité, droits et valeurs» (CERV), les organisations de la société civile actives dans la promotion et la protection de l’état de droit, des droits fondamentaux et de la démocratie aux niveaux national, régional et local sont encouragées à participer à des appels spécifiquement conçus pour renforcer leurs capacités et leur durabilité. Le soutien au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde (IVCDCI — Europe dans le monde) vise, entre autres, à protéger les défenseurs des droits de l’homme dans les circonstances les plus difficiles et les situations d’urgence. Il reconnaît la nécessité d’apporter une aide aux défenseurs des droits de l’homme et à la société civile, en particulier au niveau local, y compris au moyen d’un mécanisme spécial leur permettant d'effectuer leur travail sans entraves. Dans le cadre de cet instrument, des subventions peuvent être octroyées directement aux défenseurs des droits de l’homme pour financer des actions et des besoins de protection urgents, ainsi qu’aux organisations de la société civile (paragraphe 5).
La Commission comprend également l’invitation à simplifier et à rationaliser encore les procédures afin que les petites ONG, y compris au niveau local, puissent solliciter un financement de l’Union et en bénéficier; Afin de faciliter l’accès au financement pour les petits projets, les colégislateurs sont convenus d’introduire les subventions de très faible valeur en tant que nouvelle catégorie de subventions dans le cadre de l’accord politique sur la refonte du règlement financier. Les demandeurs de telles subventions, y compris les ONG, devront fournir moins de documents à la Commission; par exemple ils n’auront plus besoin de remplir une déclaration sur l’honneur, et ils ne devront pas démontrer leur capacité financière à mettre l’action en œuvre. En outre, il est possible de réduire au maximum les déclarations pour les petits bénéficiaires grâce à un recours accru à des formes simplifiées de financement, car celles-ci suppriment la nécessité d’établir des rapports financiers (paragraphes 7 et 41).
La Commission propose régulièrement des formations à l’ensemble du personnel participant à la gestion des subventions, y compris une formation générale sur les règles financières et une formation technique sur la gestion des subventions. La Commission a mis en place, pour la période de programmation 2021-2027, une procédure électronique unique pour toutes les phases de la procédure de subvention dans presque tous les programmes de financement, ce qui simplifie les procédures pour le personnel et les demandeurs, notamment en normalisant les procédures et les documents nécessaires pour introduire une demande dans tous les programmes. Outre les lignes directrices accessibles au public (telles que le modèle de convention de subvention annoté), les programmes de financement ont également la possibilité d’aider les demandeurs ou les bénéficiaires au moyen d’initiatives d’assistance technique, de formations couvrant l’établissement de rapports et les règles financières et en publiant des informations simples et claires, y compris des FAQ sur la manière de postuler. Certains programmes prévoient des bureaux de programme/points de contact dans les États membres qui peuvent aider directement les demandeurs (paragraphes 7 et 41).
En outre, dans le but de rationaliser les procédures et d’accroître la transparence du financement de l’Union, la Commission a reconnu la nécessité d’une définition harmonisée des ONG conformément aux recommandations du Parlement européen et de la Cour des comptes européenne. Une définition commune des ONG a fait l’objet d’un accord politique dans le cadre de la refonte du règlement financier. La nouvelle définition sera reflétée dans les documents, procédures et systèmes de la Commission après l’entrée en vigueur de la refonte du règlement financier (paragraphes 16 et 18).
Veiller à ce que le système de détection rapide et d’exclusion soit pleinement opérationnel et à ce que seules les organisations qui agissent dans le plein respect des valeurs de l’UE reçoivent un financement de l’Union
[bookmark: _Hlk160036295]La Commission convient que seules les organisations qui agissent dans le plein respect des valeurs de l’Union européenne (UE) découlant du traité sur l’Union européenne et de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne devraient bénéficier d’un financement. C’est pourquoi, lors de l’exécution du budget, la Commission veille, à tous les stades (avant signature, mise en œuvre, contrôles ex post), à ce que seuls les organisations, y compris les ONG, et les projets compatibles avec les valeurs de l’UE bénéficient d’un soutien.  Au stade qui précède la signature, la Commission met en œuvre des processus de sélection rigoureux et des contrôles ex ante fondés sur des critères objectifs conformes aux conditions de l’appel. Les contrôles établis portent sur trois points. La Commission recherche l’existence d’une situation d’exclusion, y compris une faute professionnelle grave, qui peut refléter des comportements contraires aux valeurs de l’Union. Deuxièmement, les demandeurs de fonds de l’UE sont déjà tenus de déclarer explicitement si leur organisation, les personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle, les bénéficiaires effectifs ou les personnes essentielles à l’attribution/à la mise en œuvre de l’action se trouvent dans une des situations d’exclusion, y compris en raison d’une faute professionnelle grave (qui peut inclure une violation des valeurs de l’UE). Les demandeurs de pays tiers établis en dehors de la juridiction du droit de l’Union doivent également déclarer explicitement qu’ils respectent les principes généraux, y compris les droits et valeurs fondamentaux. En outre, en fonction des domaines d’action du programme, la Commission peut également inclure des critères d’éligibilité spécifiques dans les appels à propositions afin que les projets respectent et promeuvent les valeurs de l’Union et rejeter les projets qui ne respectent pas ces critères (paragraphe J et paragraphes 20, 28 et 33).
La Commission rappelle qu’elle a conçu son cadre de contrôle interne conformément à l’article 36 du règlement financier et qu’elle veille à ce que le budget soit exécuté dans le respect des principes d’un contrôle interne efficace et efficient, conformément au principe de bonne gestion financière. Afin de prévenir les erreurs et les irrégularités avant l’autorisation des opérations et d’atténuer les risques de non-réalisation des objectifs, des contrôles ex ante sont systématiquement appliqués à chaque opération, conformément à l’article 74 du règlement financier. La conception du contrôle interne de la Commission tient compte, entre autres, de la proportionnalité, des coûts du contrôle, des contrôles ex post et des mesures d’atténuation des faiblesses constatées. Dans les rapports annuels d’activité de tous les services, la Commission rend compte de manière transparente de son évaluation des mesures de contrôle interne et d’atténuation en ce qui concerne les faiblesses relevées par le service d’audit interne, les audits externes et/ou la Cour des comptes européenne (paragraphe 23).
[bookmark: _Hlk160036339][bookmark: _Hlk160036366]En outre, sur la base du règlement financier actuel, le système de détection rapide et d’exclusion est déjà pleinement opérationnel et s’applique aux personnes ou entités qui reçoivent des fonds de l’Union en gestion directe et indirecte et qui agissent en tant que participant, destinataire ou fournisseur de capacité, quel que soit leur statut. Par conséquent, ces personnes ou entités, y compris les ONG, peuvent déjà faire l’objet de mesures EDES pour autant qu’elles relèvent de son champ d’application. La refonte du règlement financier renforcera encore le système EDES en ajoutant spécifiquement, parmi les critères d’exclusion, le motif d’«incitation à la discrimination, à la haine ou à la violence contre un groupe de personnes ou un membre d’un groupe, ou activités similaires contraires aux valeurs sur lesquelles l’Union est fondée, consacrées à l’article 2 du traité UE», dans la notion plus large de faute professionnelle grave. Cela renforcera encore la structure actuelle (paragraphe J et paragraphes 20, 28, 33 et 46).
Les recommandations découlant de la décharge 2021 de la Commission ont été prises en compte par la refonte du règlement financier convenue au niveau politique, y compris l’extension du champ d’application d’EDES aux fonds en gestion partagée et aux fonds décaissés en gestion directe avec les États membres (applicable à partir du 1er janvier 2028). Le renforcement du système conduira à des exclusions plus efficaces et plus efficientes à l’avenir. En ce qui concerne la publication de la liste des entités exclues, le règlement financier envisage la possibilité de publier les informations relatives à l’exclusion afin de renforcer l’effet dissuasif de la mesure. Toutefois, aucune publication ne peut avoir lieu s’il est nécessaire de préserver la confidentialité d’une enquête ou d’une procédure judiciaire nationale lorsque la publication causerait un préjudice disproportionné à la personne ou à l’entité à exclure et en cas de protection des données à caractère personnel. La proportionnalité d’une publication doit être évaluée au cas par cas, en tenant compte de la gravité de la faute, y compris des facteurs aggravants d’une part, et des dommages disproportionnés potentiels pour la personne ou l’entité, de la préservation de la confidentialité d’autres procédures ou de données à caractère personnel (paragraphe 50).
La Commission tient à préciser que les normes d’audit internationalement reconnues (par exemple, l’INTOSAI) et le règlement (CE) nº 1049/2001 relatif à l’accès du public aux documents définissent les rapports d’audit des audits en cours comme des informations confidentielles qui ne peuvent être divulguées à des tiers. Ce n’est qu’une fois la procédure finalisée que les informations peuvent être mises à la disposition de tiers.
En ce qui concerne le statut d’accès de l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), conformément à l’article 129 du règlement financier, toute personne ou entité qui reçoit des fonds de l’Union coopère pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union et accorde, comme condition à la réception des fonds, les droits et accès nécessaires pour permettre à l’OLAF d’exercer pleinement ses compétences respectives. Dans le cas de l’OLAF, cela inclut le droit d’effectuer des enquêtes, y compris des contrôles et vérifications sur place. Les dispositions pertinentes de la refonte du règlement financier, telles qu’adoptées au niveau politique, applicables à partir du 1er janvier 2028, prévoient l’interconnexion d’EDES avec l’outil d’exploration de données et de calcul du risque, auquel l’OLAF aura accès dans le cadre de l’exercice de ses compétences. En conséquence, les données d’EDES sont incluses dans l’outil d’exploration de données et de calcul du risque (paragraphe 51).
Transparence et responsabilité tout au long de la chaîne de financement
Conformément aux dispositions du règlement financier, la Commission publie des informations sur les bénéficiaires de financements de l’UE exécutés en gestion directe par l’intermédiaire du système de transparence financière (STF). On entend par «destinataire» un bénéficiaire, un contractant, un expert externe rémunéré ou une personne ou entité qui reçoit des prix ou des fonds dans le cadre d’un instrument financier ou qui exécute des fonds de l’Union en vertu de l’article 62, paragraphe 1, premier alinéa, point c), du règlement financier. Le STF va au-delà du champ d’application des exigences visant à renforcer la transparence en publiant les bénéficiaires des financements de l’UE mis en œuvre en «gestion indirecte» (paragraphes 21, 22, 39 et 42).
[bookmark: _Hlk160037360]Le soutien financier à des tiers est un moyen limité et efficace pour les bénéficiaires de mettre en œuvre les actions financées par l’UE. Toutefois, la Commission n’a pas de relation contractuelle avec le bénéficiaire d’un soutien financier; c’est au bénéficiaire qu’il incombe de mettre en œuvre correctement les règles financières et sans marge d’appréciation, ce qui peut être vérifié lors des contrôles ex post et ex ante. Il n’est pas possible d’enregistrer les destinataires et les montants dans le STF car ces informations ne sont pas collectées systématiquement. La collecte de ces informations alourdirait de façon importante la charge qui pèse sur les bénéficiaires de subventions de l’UE et irait à l’encontre du programme de simplification de l’accès aux financements de l’UE, qui a été constamment demandé par les parties prenantes ainsi que par les colégislateurs. Compte tenu des règles en place qui garantissent une bonne gestion financière par l’obligation d’étendre les conditions pertinentes sous la responsabilité du bénéficiaire également aux bénéficiaires du FSTP, la mise en place d’exigences supplémentaires en matière de microrapports ne serait pas proportionnée. Le respect des règles est contrôlé au moyen de contrôles ex post, d’examens et d’audits présentant un bon rapport coût-efficacité (paragraphe 42).
[bookmark: _Hlk160037464]La refonte du règlement financier telle qu’adoptée au niveau politique renforce la transparence et la responsabilité en élargissant le champ d’application des obligations de transparence à toutes les méthodes d’exécution du budget de l’UE, y compris la gestion partagée et indirecte. À la suite de l’accord politique sur la refonte du règlement financier, la Commission mettra à disposition sur un site web centralisé, à partir de 2028, des informations sur les bénéficiaires de fonds de l’UE gérés dans tous les modes de gestion (directe, partagée, indirecte et facilité pour la reprise et la résilience — type d’instruments). La refonte renforce également l’homogénéité et la cohérence des données entre les États membres en créant pour ces derniers l’obligation de donner à la Commission un accès aux données pertinentes sur les destinataires de fonds de l’UE. En outre, il est précisé que, pour la gestion partagée, les «destinataires» s’entendent comme des références aux destinataires, contractants, sous-traitants et bénéficiaires visés dans la réglementation sectorielle, et que les informations destinées à ces destinataires sont publiées pour autant que la réglementation sectorielle exige leur collecte et leur stockage. En ce qui concerne la transparence de l’allocation des fonds, conformément à l’accord politique conclu par les colégislateurs, la liste des données obligatoires à publier inclut le montant engagé et, en cas d’engagement avec plusieurs destinataires, la ventilation de ce montant par bénéficiaire lorsqu’elle est disponible (paragraphes 21, 22, 38 et 39).
Tous les bénéficiaires de l’Union qui signent un modèle institutionnel de convention de subvention dans le cadre de programmes en gestion directe ont une obligation de visibilité en matière de financement. Le non-respect des règles de communication institutionnelle (exigences en matière de visibilité) énoncées dans le modèle de convention de subvention signé constitue une violation spécifique de ses obligations par le bénéficiaire et peut entraîner des réductions de subvention imposées par les ordonnateurs, ou d’autres conséquences telles que la suspension ou la résiliation de la convention. Une telle ligne de conduite ne peut être adoptée qu’après avoir donné au bénéficiaire la possibilité d’être entendu et de formuler des observations (paragraphe 40).
Introduction d’obligations supplémentaires en matière de divulgation d’informations
[bookmark: _Hlk160037771]Conformément à l’accord interinstitutionnel du 20 mai 2021 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur un registre de transparence obligatoire, la Commission et les deux autres institutions signataires exigent des représentants d’intérêts qui interagissent avec les institutions et qui ne représentent pas d’intérêts commerciaux qu’ils déclarent leurs principales sources de financement ainsi que le montant de chaque contribution supérieur à 10 000 EUR dépassant 10 % du budget total et le nom du contributeur dans leurs déclarations au registre de transparence. Cela contribue à assurer la transparence des sources de financement de ces acteurs, qu’il s’agisse de pays tiers ou d’autres sources.
[bookmark: _Hlk160037837]La proposition de la Commission relative au paquet «Défense de la démocratie» du 12 décembre 2023 vise également à renforcer la transparence et la responsabilité démocratique des activités de représentation d’intérêts au nom de pays tiers. Ce train de mesures comprend une proposition de directive (COM/2023/637 final) dont l’objectif est d’établir des listes d’enregistrement nationales obligatoires pour toutes les entités, y compris les ONG, qui exercent des activités de représentation d’intérêts pour le compte de pays tiers. Les entités seraient tenues, entre autres, de déclarer le pays tiers pour le compte duquel elles agissent et les montants annuels couvrant toutes les tâches effectuées dans le but d’influencer l’élaboration, la formulation ou la mise en œuvre de la proposition, de la politique ou de l’initiative visée par l’activité de représentation d’intérêts, pour une année complète d’activité.
[bookmark: _Hlk160037967]En ce qui concerne l’imposition d’une obligation générale de déclarer les sources de financement, la Commission estime qu’une telle déclaration dans la demande constituerait une charge supplémentaire importante pour les demandeurs qui les dissuaderait un peu plus encore de demander un financement de l’UE. Comme indiqué précédemment, la Commission s’est engagée à réduire les informations exigées des demandeurs, en particulier pour les subventions de faible montant, et cette suggestion irait à l’encontre de cet objectif. Enfin, l’objet et le bénéfice de ces informations ne sont pas clairs, car ils n’affecteraient pas l’éligibilité à la subvention spécifique (paragraphes 25, 30, 33,45 et 48).
[bookmark: _Hlk160038040]En ce qui concerne l’établissement de rapports sur les activités de lobbying, les normes de transparence qui s’appliquent aux représentants d’intérêts au niveau des institutions de l’UE sont énoncées dans l’AII. La mise en œuvre de normes de transparence rigoureuses à la Commission prévoit l’inscription obligatoire des représentants d’intérêts dans le registre de transparence avant les réunions tenues avec les commissaires, les membres de leur cabinet et les directeurs généraux, et des informations sur ces réunions sont également publiées.
L’établissement de rapports sur les activités de lobbying dans le registre de transparence est requis pour tous les acteurs qui participent à certaines activités de lobbying, telles que définies par les institutions de l’UE et appelées «mesures de conditionnalité». Les représentants d’intérêts enregistrés sont tenus d’actualiser leur inscription au moins une fois par an afin de s’assurer que les informations sont pertinentes et à jour et le contenu est également soumis à un examen ad hoc par le secrétariat du registre de transparence.
[bookmark: _Hlk160038250]La Commission publie des informations sur toutes les réunions tenues entre ses décideurs de haut niveau sur le plan politique et administratif et des représentants d’intérêts, y compris des ONG, qui participent à des activités couvertes par le registre de transparence. Ces informations sont facilement accessibles dans ce registre. La publication des réunions est à présent étendue au Parlement européen de façon à couvrir les réunions avec tous les députés au Parlement européen (depuis le 1er novembre 2023). La Commission exige également l’inscription avant la participation de lobbyistes à ses groupes d’experts et rend publiques leurs contributions aux initiatives de la Commission telles que les consultations publiques et les feuilles de route (paragraphes 25 et 48).
En ce qui concerne la demande d’imposer les mêmes obligations d’information à tous les types d’organisations figurant dans le registre de transparence, la Commission ne peut, de sa propre initiative, imposer aux demandeurs ou aux entités inscrites au registre de transparence des obligations d’information autres que celles énoncées dans l’AII pertinent. Toutes les décisions et conditions relatives au registre de transparence sont prises conjointement par le Parlement européen, le Conseil et la Commission. Selon l’AII, les déclarants sont organisés en fonction des différents intérêts représentés afin d’accroître la transparence de leurs activités de lobbying. Par exemple, a) lorsqu’une entité représente ses propres intérêts, il est utile de demander des informations sur ses dépenses de lobbying, son affiliation et ses intermédiaires, b) lorsqu’un cabinet de conseil ou un cabinet d’avocats représente des clients, il est pertinent de demander des informations sur les revenus/sujet défendu par client; c) lorsqu’une ONG représente des intérêts non commerciaux, il est utile d’en savoir plus sur son financement et ses sources de financement. Les mêmes informations peuvent donc ne pas être demandées pour ces trois catégories distinctes (paragraphe 44).
Le secrétariat interinstitutionnel du registre de transparence est composé de 10 équivalents temps plein (chiffres de 2022) issus des trois institutions participantes (Parlement européen, Conseil, Commission). Ce personnel est chargé d’évaluer l’éligibilité et la qualité des données de toutes les nouvelles demandes d’inscription avant que celles-ci puissent être validées et publiées. Les exigences en matière d’information actuellement applicables auxquelles les demandeurs et les déclarants doivent satisfaire sont énoncées à l’annexe II de l’AII. Le secrétariat fournit des orientations et un service d’assistance aux demandeurs et aux déclarants, qui restent responsables en dernier ressort de l’exactitude des informations fournies dans le registre. Les déclarants doivent mettre à jour leurs informations au moins une fois par an et sont invités à le faire tous les 6 mois. Le registre de transparence est un outil public qui fournit des informations au public sur les activités de lobbying. Un accès sécurisé est accordé aux déclarants via EU Login, afin de garantir que seules les personnes concernées peuvent mettre à jour les informations relatives à l’organisation. Par défaut, les exigences en matière d’information ne comprennent pas d’informations susceptibles de mettre en danger la vie ou la sécurité d’une personne physique ou l’existence d’une ONG. Par conséquent, ces informations ne sont normalement pas diffusées au public par l’intermédiaire du registre public. En cas de menaces réelles et graves spécifiques rencontrées lors de la désignation de ses sources financières, y compris le nom de leurs contributeurs budgétaires, toute ONG concernée peut prendre contact avec le secrétariat interinstitutionnel du registre de transparence (paragraphe 43).
Le registre de transparence a été considérablement révisé en 2021 avec l’adoption de l’AII. L’AII a renforcé les exigences en matière de publication d’informations relatives au financement. La modification ou l’extension du champ d’application du registre, y compris en introduisant des exigences supplémentaires en matière d’information financière pour les demandeurs et les déclarants, nécessiterait une modification du cadre juridique interinstitutionnel. En cas de menaces réelles et graves spécifiques rencontrées lors de la désignation de ses sources financières, y compris le nom de leurs contributeurs budgétaires, toute ONG concernée peut prendre contact avec le secrétariat interinstitutionnel du registre de transparence (paragraphe 45).
Transparence et convivialité du STF, rationalisation des bases de données
[bookmark: _Hlk160038884][bookmark: _Hlk160038870]La Commission salue la recommandation concernant un cycle de publications STF plus court et reconnaît ses avantages potentiels pour le citoyen de l’Union; elle continuera donc d’explorer la rationalisation du processus de publication. La fréquence actuelle des publications a été choisie sur la base d’une analyse coûts-avantages, car elle implique des vérifications approfondies de la qualité des données. Le STF a déjà mis en œuvre plus de 20 contrôles de la qualité/cohérence des données sous la forme d’un tableau de bord permettant la vérification des données. Le tableau de bord détecte automatiquement d’éventuels problèmes de qualité des données et a considérablement amélioré le processus de vérification.
[bookmark: _Hlk160038911]En ce qui concerne l’extraction des données, le système de transparence financière prévoit la possibilité d’extraire des données. La Commission travaille à l’élaboration de fonctionnalités supplémentaires pour améliorer l’expérience des utilisateurs à l’avenir. La Commission rappelle une nouvelle fois que la divulgation des financements provenant d’autres sources sur le portail FTS entraînerait des complications extrêmes et une charge administrative disproportionnée pour les bénéficiaires (paragraphes 25, 30, 31 et 32).
[bookmark: _Hlk160038952]En ce qui concerne la rationalisation des bases de données, la Commission rappelle que les différents systèmes de l’UE ont des finalités et des fonctions différentes, qu’ils pourraient fonctionner sur des infrastructures informatiques différentes et qu’ils ne sont donc pas toujours adaptés à une interconnexion, ni ne s’y prêtent facilement. À titre d’exemple, la Commission a déjà entrepris des efforts pour aligner davantage les subventions électroniques et le STF. Toutefois, dans le cas du lien entre le STF et le registre de transparence: l’objectif du registre de transparence est de dresser la liste des organisations qui tentent d’influencer le processus législatif et de mise en œuvre des politiques des institutions de l’Union, tandis que l’objectif du STF est de publier les bénéficiaires de financements de l’Union; l’inscription au registre de transparence n’implique pas de recevoir un financement de l’UE. L’établissement de liens entre le STF et le registre de transparence ne peut donc être que partiellement réalisé (paragraphes 31, 32 et 35).
La Commission rappelle que, conformément à la refonte du règlement financier convenue au niveau politique, les données sur les destinataires et les bénéficiaires effectifs seront incluses dans l’outil d’exploration de données et de calcul du risque et seront applicables à tous les modes de gestion. En outre, l’interconnexion avec d’autres bases de données, dont EDES, est envisagée sur la base de l’interopérabilité (paragraphe 37).
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